
Procès-verbal de l'assemblée générale constitutive

Le 21/10/2010  à 20h30 , les fondateurs de l'association de Parents d’élèves 
de l’école primaire de Sainte Enimie : « Santrimini » 

se sont réunis en assemblée générale constitutive à Sainte Enimie.

Les personnes présentes ont signé la feuille de présence qui est annexée au 
présent procès-verbal.

L'assemblée générale désigne Sandrine  Bellaton en qualité de président de 
séance et Sonia Altier en qualité de secrétaire de séance.

Le  président  de  séance  rappelle  que l'assemblée  générale  constitutive  est 
appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant: 

-  présentation de l'objet de l'association; 
-  choix du nom et du siège de l'association; 
-  mise au point des statuts; 
-  montant de la cotisation; 
-  élection des premiers dirigeants; 
-  pouvoirs en vue des formalités de déclaration et de publication;

Le président expose ensuite les motifs du projet de création de l'association, 
rend compte des démarches déjà entreprises et des engagements pris pour le 
compte de l'association en formation et  commente le projet  de statuts.  Un 
débat s'instaure entre les membres de l'assemblée sur tous ces points et sur 
les modifications à apporter au projet.

A l'issue des débats, les délibérations suivantes sont mises aux voix :

1ère délibération

L'assemblée  générale  adopte  article  par  article  les  statuts  de l'association. 
Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

2ème délibération

L'assemblée  générale  constitutive  élit  les  premiers  membres  du  conseil 
d'administration : 



Sonia Altier, 48320 BLAJOUX

Agnès Badaroux, 48210 SAINTE ENIMIE

Christel Becquerelle, 48210 MAS ST CHELY

Sandrine Bellaton, 48320 BLAJOUX

Jeanne Marine Dubois, 48210 PRADES

Michelle Granet, 48210 SAINTE ENIMIE

Olivier HUBERT, 48210 CHAMPERBOUX

Les membres du conseil acceptent ces fonctions.

Cette  délibération  est  adoptée  à  100%  des  personnes  ayant  adopté  les 
statuts.

Le président rappelle que le conseil  d'administration se réunira à l'issue de 
l'assemblée constitutive.

3ème délibération

L'assemblée générale constitutive approuve l'ensemble des actes passés par 
les membres fondateurs qui sont : Sandrine Bellaton, Christel Becquerelle et 
Sonia Altier, au nom et pour le compte de l'association en formation et dont 
l'état est annexé au présent procès-verbal. L'approbation de cet état entraîne 
la  reprise  des  actes  et  des  engagements  qu'il  contient  dès  l'insertion  d'un 
extrait de la déclaration de l'association au Journal Officiel.

Cette délibération est adoptée à la majorité des personnes ayant adopté les 
statuts.

4ème délibération

L'assemblée générale constitutive donne tous pouvoirs à Sandrine Bellaton à 
l'effet d'accomplir toutes les formalités prescrites par la loi pour la déclaration 
de l'association et l'insertion de cette déclaration au Journal officiel.

http://perso.numericable.fr/assoc1901/HTLM/modeles/modeleconst.htm#etat


Cette  délibération  est  adoptée  à  100%  des  personnes  ayant  adopté  les 
statuts.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h30. Après avoir pris note 
d’une  prochaine  réunion  du  Conseil  d’Administration  en  date  du  Lundi  8 
Novembre à 20h30 à la salle des fêtes de Sainte Enimie. Toutes nouvelles 
personnes seront les bienvenus pour se joindre à ce conseil ou bien en tant 
que membre actif pour donner leurs idées.

Le président de séance     

 Le secrétaire de séance


